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Regeste

CC.304.al1; CC.306.al2

Erwägungen

E. 1.1
Les dispositions de la procédure devant l'autorité de protection de l'adulte sont applicables
par analogie pour les mesures de protection de l'enfant (art. 314 al. 1 CC). Les décisions de
l'autorité de protection peuvent faire l'objet d'un recours (art. 450 al. 1 CC) dans les trente
jours à compter de leur notification (art. 450b al. 1 CC), auprès de la Chambre de
surveillance de la Cour de justice (art. 53 al. 1 LaCC). Le recours doit être dûment motivé et
interjeté par écrit auprès du juge (art. 450 al. 3 CC). Interjeté en temps utile et selon la
forme prescrite, par la personne concernée par la mesure, le recours est recevable.

E. 1.2
Le recours peut être formé pour violation du droit, constatation fausse ou incomplète des
faits pertinents et inopportunité de la décision (art. 450a al. 1 CC).

E. 2
2.1.1 Les délais légaux et les délais fixés judiciairement ne courent pas du 18 décembre au 2
janvier inclus (art. 145 al. 1 let. c CPC). L'application du code de procédure civile par le
Tribunal de protection est exclue pour les dispositions suivantes: art. 145, suspension des
délais (art. 31 al. 2 let. e LaCC). La suspension des délais légaux ou fixés judiciairement ne
s'applique pas aux procédures devant le Tribunal de protection (art. 41 al. 1 LaCC). Les
parties sont rendues attentives à cette disposition (art. 41 al. 2 LaCC).

E. 2.2
En l'espèce, le recours a été reçu par D______ et C______, soit pour eux leur conseil, le 20
novembre 2024. Le délai de trente jours pour y répondre est par conséquent arrivé à
échéance le 20 décembre 2024, de sorte que le mémoire adressé à la Chambre de
surveillance le 6 janvier 2025 est tardif. C'est à tort que les intimés se prévalent de la
prétendue mention de l'art. 145 CPC au verso de l'ordonnance qui accompagnait le recours.
En effet, cette disposition légale ne figurait pas au verso de l'ordonnance en question, même
si elle a pu figurer sur une ordonnance ultérieure émanant de la Chambre de surveillance.
Les intimés n'ont par conséquent pas pu être induits en erreur s'agissant de la suspension des
délais au moment de rédiger leur réponse au recours. Par ailleurs et à nouveau
contrairement à ce qu'ils affirment, leur attention a été attirée sur la non-application, dans
les procédures de la compétence du Tribunal de protection et par conséquent de la Chambre
de surveillance, de l'art. 145 CPC. En effet, cette mention figurait expressément dans
l'ordonnance attaquée qui leur a été notifiée, tout comme au recourant, par pli recommandé



du Tribunal de protection. Il n'était dès lors nullement nécessaire que l'attention des intimés
soit à nouveau attirée par la Chambre de surveillance sur ce point. La non-suspension,
pendant les féries, des délais légaux et judiciaires devant le Tribunal de protection poursuit
en effet un but de célérité, but qui ne serait pas atteint si lesdits délais étaient suspendus
devant l'instance de recours. Pour le surplus, la maxime inquisitoire n'est d'aucun secours
aux intimés, dans la mesure où elle ne dispense pas les parties de respecter les délais légaux
ou judiciaires. Au vu de ce qui précède, le mémoire de réponse des intimés du 6 janvier
2025 est tardif et sera écarté de la procédure, de même que les pièces nouvelles qui
l'accompagnaient; il en ira de même de toutes les écritures successives des parties.

E. 3
Le recourant conteste la nécessité de lui désigner un curateur de représentation aux fins de
représenter ses intérêts dans la succession de son père, dans la mesure où sa mère, titulaire
de l'autorité parentale, est en mesure de le faire elle-même. 3.1.1 Les père et mère sont, dans
les limites de leur autorité parentale, les représentants légaux de leurs enfants à l'égard des
tiers (art. 304 al. 1 CC). Les père et mère administrent les biens de l'enfant aussi longtemps
qu'ils ont l'autorité parentale (art. 318 al. 1 CC). En cas de décès de l'un des parents, le
parent survivant est tenu de remettre un inventaire des biens de l'enfant à l'autorité de
protection de l'enfant (art. 318 al. 2 CC). Lorsque l'autorité de protection de l'enfant le juge
opportun au vu du genre ou de l'importance des biens de l'enfant et de la situation
personnelle des père et mère, elle ordonne l'établissement d'un inventaire ou la remise
périodique de comptes et de rapports (art. 318 al. 3 CC). Les père et mère peuvent utiliser
les revenus des biens de l'enfant pour son entretien, son éducation et sa formation et, dans la
mesure où cela est équitable, pour les besoins du ménage (art. 319 al. 1 CC). Si une
administration diligente n'est pas suffisamment assurée, l'autorité de protection de l'enfant
prend les mesures nécessaires pour protéger les biens de l'enfant (art. 324 al. 1 CC). Elle
peut, en particulier, donner des instructions concernant l'administration et, lorsque les
comptes et le rapport périodiques ne suffisent pas, exiger une consignation ou des sûretés
(art. 324 al. 2 CC). S'il n'y a pas d'autre façon d'empêcher que les biens de l'enfant soient
mis en péril, l'autorité de protection de l'enfant en confie l'administration à un curateur (art.
325 al. 1 CC). Les père et mère répondent, de la même manière qu'un mandataire, de la
restitution des biens de l'enfant (art. 327 al. 1 CC). Ils ne sont tenus à aucune indemnité
pour les prélèvements qu'ils étaient en droit de faire pour l'enfant ou pour le ménage (art.
327 al. 3 CC). 3.1.2 Si les père et mère sont empêchés d'agir ou si, dans une affaire, leurs
intérêts entrent en conflit avec ceux de l'enfant, l'autorité de protection de l'enfant nomme
un curateur ou prend elle-même les mesures nécessaires (art. 306 al. 2 CC). L'art. 306 al. 2
CC s'applique de manière large aussitôt que le représentant légal n'est pas en mesure de
représenter l'enfant au mieux de ses intérêts dans une affaire particulière, que le conflit soit
concret ou abstrait, direct ou indirect. Le conflit dont l'existence est effectivement établie
est concret, mais un simple risque est suffisant (conflit dit abstrait) (Commentaire romand,
Code civil I, Pichonnaz Foëx (éd.), ad art. 306 n. 5 ss). Pour qu'il y ait conflit d'intérêts, il
suffit que ceux-ci ne soient plus parallèles: un curateur doit être désigné dès qu'une mise en
danger des intérêts du représenté apparaît possible (mise en danger "abstraite"; arrêt du
Tribunal fédéral 5C.84/2004 du 2 septembre 2004 et les références citées).

E. 3.2
En l'espèce, il y a tout d'abord lieu de relever que B______ n'est ni héritière, ni légataire du
défunt. Dès lors et dans le cadre de la succession de F______, elle n'a aucune prétention



personnelle à faire valoir, de sorte que ses intérêts n'entrent pas en conflit avec ceux de son
fils, qu'elle représente, conformément à l'art. 304 al. 1 CC. A bien les comprendre, D______
et C______ ont sollicité la nomination d'un curateur de représentation pour leur demi-frère
au motif que celui-ci continuait d'occuper, avec sa mère, la villa sise à J______, sans verser
l'indemnité qu'ils avaient sollicitée et que leurs relations avec B______ étaient
conflictuelles. Or, le seul fait que le mineur, représenté par sa mère, n'ait pas donné une
suite favorable aux demandes de ses demi-frère et sœur ne saurait conduire à ce que sa
représentante légale soit écartée au profit d'un curateur, alors que selon le système voulu par
le législateur les parents, détenteurs de l'autorité parentale, représentent leurs enfants
mineurs et administrent leurs biens. Il ressort en outre de la procédure que D______ et
C______ ne semblent pas tant préoccupés par la préservation des intérêts de leur demi-frère
que par les leurs, puisqu'ils n'auraient pas porté les faits à la connaissance du Tribunal de
protection et sollicité la désignation d'un curateur si le recourant avait donné suite à leurs
revendications. Certes, B______ occupe, avec le mineur, la villa de J______, ce qui
empêche sa mise en vente ou en location et prive l'hoirie d'un revenu. Cela étant, ce seul
élément n'apparaît pas suffisant pour retenir l'existence d'un conflit d'intérêts entre le mineur
et sa mère justifiant la désignation d'un curateur. En effet, il ne saurait être a priori exclu
que l'intérêt du mineur, qui a perdu son père, commande qu'il puisse en l'état rester dans la
maison ayant appartenu à ce dernier, à laquelle il est vraisemblablement émotionnellement
attaché et ce quand bien même il risque de devoir s'acquitter in fine d'une indemnité pour
cette occupation. Pour le surplus et contrairement à ce qu'a retenu le Tribunal de protection,
aucun élément ne conduit à penser que B______ serait amenée à "transiger de manière
prématurée" et au détriment de son fils afin que les actifs de la succession puissent servir à
son propre entretien. Il ressort au contraire des explications fournies à la Chambre de
surveillance que B______ a tout mis en œuvre afin de protéger les intérêts de son fils,
puisqu'elle a pris soin de mandater des avocats aussi bien à Genève qu'en France et aux
Bahamas, ce qui exclut une volonté de "transiger de manière prématurée" et de porter
atteinte aux intérêts du mineur. Ce dernier, né le ______ 2008, est désormais âgé de
dix-sept ans; il sera majeur dans moins d'une année, échéance à partir de laquelle la
question de la curatelle de représentation ne se posera plus. Il y a par conséquent lieu
d'admettre qu'il est en mesure, compte tenu de son âge, de comprendre les tenants et
aboutissants des questions successorales auxquelles il est confronté et d'émettre un avis. La
Chambre de surveillance relèvera enfin qu'en l'état et conformément à l'art. 602 CC, tous les
droits compris dans la succession demeurent indivis jusqu'au partage; les trois héritiers sont
propriétaires et disposent en commun des biens qui en dépendent, de sorte que le risque que
B______ puisse disposer de certains biens sans l'accord de D______ et C______ et dans
son propre intérêt est inexistant. Les dispositions légales mentionnées sous considérant
3.1.1 ci-dessus (inventaire, remise périodique de comptes et de rapports, instructions
données par l'autorité de protection) constituent par ailleurs des garde-fous visant à s'assurer
que les parents administrent les biens de leurs enfants de façon correcte et dans l'intérêt de
ces derniers et seront applicables aussitôt que le recourant (s'il devait être encore mineur à
ce moment-là) aura reçu tout ou partie de sa part d'héritage; ils permettront de s'assurer que
ses intérêts soient préservés. Au vu de ce qui précède, le recours sera admis et le chiffre 1
du dispositif de l'ordonnance attaquée sera annulé.

E. 4
La procédure, qui porte sur une mesure de protection en faveur d'un mineur, est gratuite
(art. 81 al. 1 LaCC). * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme



: Déclare recevable le recours formé par le mineur A______, représenté par sa mère
B______, contre l'ordonnance DTAE/7715/2024 rendue le 21 octobre 2024 par le Tribunal
de protection de l'adulte et de l'enfant dans la cause C/6926/2008. Au fond : L'admet.
Annule le chiffre 1 du dispositif de l'ordonnance attaquée. Confirme l'ordonnance pour le
surplus. Dit que la procédure est gratuite. Siégeant : Madame Jocelyne
DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Monsieur Cédric-Laurent MICHEL et Madame Paola
CAMPOMAGNANI, juges; Madame Carmen FRAGA, greffière. Indication des voies de
recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin
2005 (LTF; RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui
suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par devant le Tribunal
fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal
fédéral - 1000 Lausanne 14.
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